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Liste des délibérations du Comité Syndical  
 

Séance du 13 février 2023 reportée au 21 février 2023 faute de quorum 
 

 

 

Le vingt et un février deux mille vingt-trois, à 10 heures, le Comité syndical, dûment convoqué le 

treize février deux mille vingt-trois, s’est réuni à la Mairie du 12e arrondissement, 130 avenue 

Daumesnil, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 

Nombre de délégués en exercice :                                                  105 

 

Nombre de délégués présents ou représentés :                                 26 (dont 2 pouvoirs) 

 

Étaient présents : 

 

Titulaires : 19 

 

Suppléants avec voix délibératives : 5 

 

Excusés ayant donné pouvoir : 2 

 

Total des voix : 1955,81 voix 
 
 
 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’) de la séance du 12 décembre 2022  

2. Délibérations :  

 

2.1  2023 01 Recrutement d’agents contractuels pour des besoins liés à un 

accroissement temporaire d’activité, à un accroissement saisonnier d’activité 

2.2   2023 02 Prise en charge des frais de transport à hauteur de 75% 

2.3  2023 03 Modification de l’article 8 de l’annexe de la délibération 2021 27 

relative aux modalités de versement de l’allocation forfaitaire de télétravail   

2.4  2023 04 Débat d’Orientation Budgétaire 2023 sur la base du Rapport 

d’Orientation Budgétaire   

2.5 2023 05 Rendu-compte des décisions du Président prises dans le cadre de la 

délégation de compétence  

 

Monsieur Patrice Pattée est désigné, à l’unanimité, secrétaire de séance :   
 
Pour 1955,81 voix. 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’) de la séance du 12 décembre 2022 
 

Le procès-verbal du Comité Syndical du 12 décembre 2022 est approuvé à l’unanimité :  

Pour 1955,81 voix. 
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2. Délibérations 
 

2.1- 2023 01 Recrutement d’agents contractuels pour des besoins liés à un 
accroissement temporaire d’activité, à un accroissement saisonnier d’activité 
 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le recrutement d’agents 

contractuels pour des besoins liés à un accroissement temporaire d’activité, à un accroissement 

saisonnier d’activité :  

Pour 1955,81 voix. 

 

2.2 - 2023 02 Prise en charge des frais de transport à hauteur de 75% 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de prendre en charge les frais 

de transport à hauteur de 75% :  

Pour 1955,81 voix. 

 
2.3 - 2023 03 Modification de l’article 8 de l’annexe de la délibération 2021 27 relative 
aux modalités de versement de l’allocation forfaitaire de télétravail 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de modifier l’article 8 de 

l’annexe de la délibération 2021 27 relative aux modalités de versement de l’allocation forfaitaire 

de télétravail :  

Pour 1955,81 voix. 

2.4 - 2023 04 Débat d’Orientation Budgétaire 2023 sur la base du Rapport d’Orientation 
Budgétaire   

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte de la tenue du 

Débat d’Orientation Budgétaire sur la base du Rapport d’Orientation Budgétaire :  

Pour 1955,81 voix. 

2.5 - 2023 05 Rendu-compte des décisions du Président prises dans le cadre de la 
délégation de compétence  

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte des décisions du Président 

prises dans le cadre de la délégation de compétence :  
Pour 1955,81 voix. 

 

Le Président, 

 

 

 

Sylvain Raifaud 

 


